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ARS Bourgogne Franche-Comté

58-2017-02-20-014

Décision conjointe Agence régionale de santé

Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/032/2017 et

Agence régionale de santé Ile de-France

n°29/ARSIDF/LBM/2017 portant autorisation de

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale

multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par

actions simplifiée LABORATOIRE DE BIOLOGIE

MEDICALE DES CORDELIERS.
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Décision conjointe Agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté 

n°DOS/ASPU/032/2017 et Agence régionale de santé Ile-de-France 

n°29/ARSIDF/LBM/2017 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de 

biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par actions 

simplifiée LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE DES CORDELIERS.  
 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

Bourgogne-Franche-Comté 

 

Le Directeur général  

  de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 
 

VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie 

médicale, et notamment son article 7 ; 

 

VU  le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 

 

VU le décret du 1
er
 juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité 

de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n°DS-2016/148 du 29 décembre 2016 portant délégation de signature du 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Monsieur Didier JAFFRE, 

Directeur de l’offre de soins, et à différents collaborateurs ; 

 

VU la décision n° 2017-010 en date du 17 février 2017 portant délégation de signature du 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

VU le procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 17 novembre 2015 de la société 

d’exercice libéral par actions simplifiée LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE DES 

CORDELIERS, dont le siège social est implanté 12 avenue Robert Schuman à Auxerre 

(Yonne),  au cours de laquelle la collectivité des associés a pris acte de la démission de 

Madame Nicole Vigroux, à compter du 15 août 2015, de sa qualité de Directeur général 

délégué et de biologiste-coresponsable et de la démission de Madame Sylvie Courteille, à 

compter du 17 novembre 2015, de sa qualité de Directeur général délégué et de biologiste-

coresponsable ; 

 

VU le procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 29 février 2016 de la société 

d’exercice libéral par actions simplifiée LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE DES 

CORDELIERS au cours de laquelle la collectivité des associés a décidé d’agréer en qualité de 

nouvelle associée Madame Magda Chiosac, médecin-biologiste, et de la désigner en qualité 

de Directeur général délégué et biologiste-coresponsable à compter du 1
er

 mars 2016 ; 

 

VU le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire du 19 mai 2016 de la société 

d’exercice libéral par actions simplifiée LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE DES 

CORDELIERS au cours de laquelle la collectivité des associés a statué sur la situation de 

Monsieur Abdelhafid Semghouni, Directeur général délégué et de biologiste-coresponsable ; 
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VU le procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 30 juin 2016 de la société 

d’exercice libéral par actions simplifiée LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE DES 

CORDELIERS au cours de laquelle la collectivité des associés a décidé d’agréer en qualité de 

nouvel associé Monsieur Philippe Loilier, pharmacien-biologiste, et de le désigner en qualité 

de Directeur général délégué et biologiste-coresponsable à compter du 1
er

 juillet 2016 ; 

 

VU le procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 10 novembre 2016 de la société 

d’exercice libéral par actions simplifiée LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE DES 

CORDELIERS au cours de laquelle la collectivité des associés a décidé d’agréer en qualité de 

nouvel associé Monsieur Kada Touati, médecin-biologiste, et de le désigner en qualité de 

Directeur général délégué et biologiste-coresponsable à compter du 14 novembre 2016 ; 

 

VU le courrier du 21 décembre 2016 adressé au directeur général de l’agence régionale de 

santé de Bourgogne-Franche-Comté par la SCP MAZEN CANNET MIGNOT, agissant au 

nom et pour le compte de la société d’exercice libéral par actions simplifiée LABORATOIRE 

DE BIOLOGIE MEDICALE DES CORDELIERS, en vue d’obtenir un acte administratif 

entérinant l’intégration de Monsieur Kada Touati, médecin-biologiste au sein de ladite 

société ; 

 

VU le courrier du directeur général de l’Agence régionale de santé 

Bourgogne-Franche-Comté du 5 janvier 2017 informant la SCP MAZEN CANNET 

MIGNOT que le dossier présenté à l’appui de la demande initiée le 21 décembre 2016 est 

complet depuis le 23 décembre 2016, 

 

D E CI DE NT 

 

Article 1
er

 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice 

libéral par actions simplifiée LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE DES 

CORDELIERS dont le siège social est implanté 12 avenue Robert Schuman à Auxerre 

(Yonne), n° FINESS EJ 89 000 865 9, est autorisé à fonctionner. 
 

Article 2 :  Le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la société d’exercice 

libéral par actions simplifiée LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE DES 

CORDELIERS est implanté sur sept sites ouverts au public : 
 

 Auxerre (89000) 12 avenue Robert Schuman (siège social de la SELAS) 

n° FINESS ET : 89 000 866 7, 

 Auxerre (89000) 13 boulevard du 11 novembre  

n° FINESS ET : 89 000 867 5,  

 Auxerre (89000) 29-32 place de l’Hôtel de Ville 

n° FINESS ET : 89 000 868 3,  

 Avallon (89200) 1-3 route de Paris 

n° FINESS ET : 89 000 869 1, 

  Clamecy (58500) 17 rue du Grand Marché 

n° FINESS ET : 58 000 584 1, 

  Corbigny (58800) 3 rue de la Cave 

n° FINESS ET : 58 000 602 1, 

  Nemours (77140) 18 avenue Carnot 

n° FINESS ET : 77 002 012 1. 

 

Article 3 :  Les biologistes-coresponsables du laboratoire de biologie médicale exploité par la 

société d’exercice libéral par actions simplifiée LABORATOIRE DE BIOLOGIE 

MEDICALE DES CORDELIERS sont : 
 

 Monsieur Michel Saint-Antonin, médecin-biologiste, 

 Monsieur Bertrand Lecolier, médecin-biologiste, 
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 Monsieur Vincent Champion, pharmacien-biologiste, 

 Monsieur Philippe Astruc, pharmacien-biologiste, 

 Monsieur Thierry Champenois, pharmacien-biologiste, 

 Madame Marie-Thérèse Fouchet, pharmacien-biologiste, 

 Monsieur Pierre Pennacino, pharmacien-biologiste, 

 Madame Magda Chiosac, médecin-biologiste, 

 Monsieur Philippe Loilier, pharmacien-biologiste, 

 Monsieur Kada Touati, médecin-biologiste. 
 

Article 4 : La décision conjointe n° DSP 096/2013 et ARS 77-125/ARS/APS-PH-

LABM/2013 du 5 décembre 2013, modifiée en dernier lieu par la décision conjointe n° DSP 

102/2015 et n° 22/ARSIDF/LBM/2015 du 24 juillet 2015, portant autorisation du laboratoire 

de biologie médicale multi-sites n° 89-62 exploité par la Société d’exercice libéral par actions 

simplifiée LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE DES CORDELIERS est abrogée. 
 

Article 5 : A compter du 31 décembre 2017 le laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée LABORATOIRE DE 

BIOLOGIE MEDICALE DES CORDELIERS ne peut fonctionner sans disposer d’une 

accréditation portant sur 50 % des examens de biologie médicale qu’il réalise. 
 

Article 6 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Société 

d’exercice libéral par actions simplifiée LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE DES 

CORDELIERS doit faire l’objet d’une déclaration au Directeur général de l’Agence régionale 

de santé Bourgogne-Franche-Comté et au Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France, dans le délai d’un mois. 
 

Article 7 : Le directeur de l’organisation des soins par intérim de l’Agence régionale de santé  

Bourgogne-Franche-Comté et le directeur du pôle ambulatoire et services aux professionnels de 

santé de l’Agence régionale de santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution de la présente décision. 

 

Cette décision sera publiée aux recueils des actes administratifs des préfectures des régions 

Bourgogne-Franche-Comté et Ile-de-France, aux recueils des actes administratifs des 

préfectures des départements de l’Yonne de la Nièvre et notifiée au président de la société 

d’exercice libéral par actions simplifiée LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE DES 

CORDELIERS par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 
  

 

Fait en deux exemplaires originaux 

à Dijon et Paris, le 20 février 2017 

 

Pour le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

Bourgogne-Franche-Comté, 

le directeur de l’organisation des soins 

par intérim, 

 

Signé 

 

Didier JACOTOT 

 

Pour le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France, 

le directeur du pôle ambulatoire et services 

aux professionnels de santé, 

 

Signé 

 

Pierre OUANHNON 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Bourgogne-Franche-Comté ou du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, d’un recours hiérarchique 

auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans un délai de 

deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux 

recueils des actes administratifs.  
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